
 
 

La Régie de l’Eau Bordeaux Métropole recrute 

 
Technicien de réseau - surveillant de travaux voirie H/F 

 

CDI À TEMPS PLEIN 
 

 

PRÉSENTATION DE L’ENTREPRISE 

 
L’eau est une ressource vitale et un bien commun. 

La préservation de la ressource en eau est donc un enjeu majeur pour l’avenir et le développement de la 
Métropole de Bordeaux. Pour ce faire, Bordeaux Métropole a créé une entreprise publique en 2021, la « 
Régie de l’Eau Bordeaux Métropole ». 

Notre mission : garantir une gestion maîtrisée et durable de la ressource en eau, au profit de l’intérêt général 

au sein de la métropole bordelaise. Début 2026, l’Assainissement Collectif et les Eaux pluviales nous 

rejoindront, impliquant l'intégration des nouvelles équipes. 

 

MISSIONS PRINCIPALES 

Bordeaux Métropole est amenée à réaliser des travaux de voirie pouvant avoir un impact sur les installations 
et équipements du réseau d’eau potable. Ainsi Bordeaux Métropole informe la Régie des travaux voirie qu’elle 
va effectuer. Dans ce cadre, votre mission consiste à vous assurer, en lien avec les services métropolitains, 
que les prescriptions du règlement de voirie sont bien respectées par les entreprises intervenantes et à identifier 
les branchements à renouveler lors des aménagements de voirie et réfection de tapis. Vous êtes l’interlocuteur 
privilégié des collectivités et des entreprises travaux. 
 
Activités principales : 
 

- En fonction du planning travaux voirie transmis par Bordeaux Métropole, extraire de SIGEA la liste des 
branchements à renouveler et partager l’information sur le Sharepoint prévu à cet effet, 

- Déclencher une recherche active de fuite 15 jours avant les travaux, 

- Représenter la Régie de l’eau BM lors des réunions avec les pôles et services territoriaux de BM ou tout 
autre donneur d’ordre, 

- Participer aux réunions préparatoires des travaux voiries initiés et gérés par Bordeaux Métropole et apporter 
des préconisations en concertation avec l’exploitant du réseau d’eau potable, 

- Suivre la réalisation des travaux par les entreprises mandatées par Bordeaux Métropole et vous assurer du 
respect des prescriptions du règlement de voirie et du fascicule 71, 

- Enregistrer et signaler toute non-conformité à Bordeaux Métropole, 

- Effectuer les commandes de pièces (bouches à clé),  

- Contrôler et valider avec Bordeaux Métropole la remise à niveau ou le remplacement des émergents et 
autres bouches à clés situés sur l’emprise des travaux, 

- Enregistrer le nombre de bouches à clés mises à niveaux lors des réceptions de voirie avec Bordeaux 
Métropole, 

- Rendre compte à votre responsable  



 

 

PROFIL RECHERCHÉ 

Issu(e) d’une formation aux métiers de l’eau, vous avez une bonne connaissance des systèmes eau, des 

chantiers VRD (voirie et réseaux divers) et, notamment, de la réalisation des branchements eau potable (pièces, 

pose, …) 

 

Vous maîtrisez les règles techniques de pose de réseau d’eau potable et avez une connaissance du règlement 

général de voirie, ainsi que de la réglementation eau (fascicule 71, etc.). 

 

Vous maîtrisez les règles de sécurité liées aux chantiers. 

 

A l’aise avec les outils bureautiques (Word, Excel, Outlook), SIGEA et l’outil de gestion de la main d’œuvre, 

votre esprit d’analyse et de synthèse et vos capacités rédactionnelles vous permettent d’assurer un reporting 

efficace. 

 

 

Qualités 

Vous êtes rigoureux(se), organisé(e), impliqué(e) et avez le sens des responsabilités et le goût de l’initiative 

pour mener à bien vos missions de manière autonome tout en ayant capacité à rendre compte dans le respect 

des objectifs.  

Vos capacités relationnelles ainsi que votre aisance dans l’expression orale constituent des atouts qui 

permettent des échanges de qualité avec vos interlocuteurs internes et externes. 

Permis B et AIPR indispensables. 

 

CONDITIONS ET AVANTAGES 

Vous serez rattaché(e) à notre site de Mérignac et bénéficierez du statut OET (ouvrier – employé – technicien).  

Vous travaillerez à temps plein : 35 heures sur l’année, réparties en 38 heures par semaine donnant lieu à 

l’acquisition de 18 jours de RTT 

 

Titre restaurant pris en charge à 60% / Indemnité repas 10,23 € par jour travaillé 

 

Protection sociale avantageuse (mutuelle et prévoyance) 

 

 

 

A la Régie de l'eau Bordeaux Métropole, nous sommes pleinement engagés en faveur de l'inclusion et de la 

diversité. Nous croyons fermement que chaque talent mérite une chance égale, quel que soit son parcours ou 

sa situation. 

 

Nous vous remercions par avance d’envoyer votre CV ainsi qu’une lettre de motivation à : 

recrutement@leaubordeauxmetropole.fr 

 

mailto:recrutement@leaubordeauxmetropole.fr

